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2. … a suscité des demandes de la BCE…
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2. L’état de la base au 30 mai 2009

1. Le soubassement] juridique
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3. Utilisation des données
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2. Autres productions et analyses
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1.1 La progression des placements en assurance….
Depuis 2005, l’encours des provisions techniques d’assurance vie 
dépasse celui des dépôts, en France et dans la zone euro
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1.2 …a suscité des demandes de la BCE…
Rapport de la Task force BCE “Mise en œuvre des statistiques 
sur les assurances et fonds de pension” (ITIP) d’octobre 2008

Un reporting trimestriel en encours et flux, à T+85 (T+80 en 2010)
Plus précoce et plus détaillé que les comptes financiers trimestriels
Reporting volontaire, en fait impératif pour les grands pays depuis mars 
2008

Le reporting à T+50 n’a pas été jugé possible à ce jour mais reste un 
objectif de la BCE à moyen terme

Parts des différents pays dans l'actif total des assurances de la zone euro - en %
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1.3 dans un domaine peu investi par les banques centrales 

Le secteur des assurances est le seul secteur financier d’importance 
sur lequel la Banque de France ne collecte pas directement de données 
statistiques

 Situation assez répandue dans la zone euro, cependant:
NL, GR, SI : bilans collectés par la BCN
ES: un rapprochement des autorités de contrôle en cours, gage d’un meilleur 
accès de la BdE aux informations

Révision en cours du règlement CE 2533/98  concernant la collecte 
d’informations statistiques par la BCE pour faire entrer les assurances 
dans la population de référence susceptible d’être soumise à déclaration
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2.1 Le dispositif juridique

 L’article L631-1 du Code monétaire et financier autorise la BDF 
et l’ACAM à se communiquer les renseignements nécessaires à 
l’exercice de leurs missions

Les renseignements recueillis sont couverts par le secret 
professionnel

 Un protocole d’accord définit les données échangées: 
 Référentiel des entreprises d’assurance
 états agrégés et individuels: bilans et comptes de résultat annuels, état 
trimestriels des placements (T2) et des flux de passif (T1)
état détaillé des placements (annuel, titre par titre)
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2.2 La base de données (1)

Transmission via le Guichet GFIN/base Oracle/traitements SAS

Mise en production en octobre 2008/1ères séries chronologiques 
fin 2009

Les données individuelles permettent à la BDF d’effectuer des 
agrégations avant que l’ensemble des entreprises n’aient remis leurs 
données, tout en restant dans des délais compatibles avec les 
demandes BCE
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2.2 La base de données (2)

 états agrégés 
attendus et 
disponibles au 30 
mai 2009, en nombre 
et en encours

(x ) états transmis en mode 
dégradé

 Etats individuels 
attendus et 
disponibles au 31 
mai 2009, en nombre 
et en encours
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3.1 Le reporting trimestriel à la BCE (1)

Améliorer l’exploitation des données : effectué  prévu  estimation?
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3.1 Le reporting trimestriel à la BCE (2)


FFSAestiméAMcollectéACFFSAestimé

VulSCPSCPMP 




 L’actif est fondé sur les états trimestriels des placements (T2). 
Les données de contrepartie sont issues de la base de détention de 
titres de la Banque de France. 
 Le passif est encore estimé via les données de la FFSA, avant 
exploitation des états de flux (T1)

MP : provisions mathématiques
P : primes émises
C : prestations dues
PS : produits des placements
SC : frais d’acquisition et d’administration
Vul: pertes et gains de détention sur les contrats en UC
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3.1 Le reporting trimestriel à la BCE (3)

 Calcul des pertes et gains de détention et du produit des placements 
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3.2 Autres productions et analyses (1)

 Exploitation des états détaillés des placements après mise en 
transparence des OPCVM détenus article en cours ACAM-BDF



13

3.2 Autres productions et analyses (2)

Elaboration conjointe ACAM-Banque de France des statistiques 
structurelles des entreprises d’assurance destinées à Eurostat

Elaboration pour le compte de l’INSEE des FATS inward
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Merci pour votre attention!
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